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(54) Luminaire comportant un rail technique et ensemble d’éclairage comprenant un tel luminaire

(57) L'invention concerne un luminaire (1) pour en-
semble d'éclairage composé d'un ensemble d'éléments
support et d'au moins un luminaire, ledit luminaire com-
portant une optique (5) pour diffuser la lumière d'une
source de lumière située dans le luminaire, caractérisé

en ce qu'il comporte un rail technique (2a) pour coopérer
avec un rail complémentaire (2b) prévu sur un élément
support de l'ensemble d'éclairage.

L'invention concerne également les ensembles
d'éclairage comprenant un tel luminaire.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
d'éclairage de type nouveau, en particulier mais non li-
mitativement pour l'éclairage urbain et son luminaire
correspondant.
[0002] Un ensemble d'éclairage urbain traditionnel
est formé d'un luminaire qui est soit porté directement
par un mât, soit porté par une crosse, elle-même portée
par un mât.
[0003] De tels ensembles d'éclairage existent en plu-
sieurs gammes selon la perception esthétique et/ou le
style recherchés, chaque gamme proposant plusieurs
modèles selon la puissance d'éclairage et/ou l'encom-
brement disponibles.
[0004] Le but principal de l'invention est de proposer
un luminaire unique pouvant être combiné de façon mul-
tiple soit directement avec un mât, soit à celui-ci par l'in-
termédiaire d'une crosse, de façon à obtenir des per-
ceptions multiples de l'ensemble d'éclairage donc des
modèles différents.
[0005] On comprendra mieux l'invention à l'aide de la
description qui suit faite en référence aux figures an-
nexées suivantes :

• Figures 1a, 1b, 1c : vues de profil, de dessous et
de dessus d'un premier exemple de réalisation con-
forme à l'invention,

• Figure 2 : vue de profil d'un deuxième exemple de
réalisation conforme à l'invention,

• Figure 3 : vue de profil d'un troisième exemple de
réalisation conforme à l'invention,

• Figure 4 : vue de profil d'un quatrième exemple de
réalisation conforme à l'invention,

• Figure 5 : vue de profil d'un cinquième exemple de
réalisation conforme à l'invention,

• Figure 6 : vue de profil d'un sixième exemple de
réalisation conforme à l'invention,

• Figure 7 : vue de profil d'un septième exemple de
réalisation conforme à l'invention.

[0006] Sur l'exemple de réalisation des figures 1a à
1c, un exemple selon l'invention comporte un luminaire
(1) fixé à une interface (2) portée par un tube (4) lui-
même porté par un mât non représenté.
[0007] Le luminaire (1) est réalisé par exemple en alu-
minium moulé, en deux parties (1a,1b) réunies selon un
plan de joint (6), la partie inférieure (1a) dirigée vers le
sol portant une optique (5), la source lumineuse non re-
présentée se trouvant à l'intérieur du luminaire (1).
[0008] Selon la caractéristique principale de l'inven-
tion, la partie supérieure (1b) du luminaire comporte un
rail technique (2a), de préférence venu de moulage,
pour coopérer avec un rail complémentaire (2b) de l'in-
terface (3).
[0009] Le rail technique (2a) s'étend, dans l'exemple
de luminaire présenté, sur la partie supérieure depuis
le plan de joint (6) jusqu'au sommet du luminaire, et

dans le plan de symétrie perpendiculaire au plan de joint
(6).
[0010] D'autres formes de luminaires et d'autres dis-
positions du rail (2a) sur le luminaire sont bien entendu
envisageables.
[0011] Les moyens de liaison mécanique luminaire-
interface, non représentés, et les moyens de liaisons
électriques sont intégrés dans l'ensemble des deux rails
complémentaires (2a,2b).
[0012] En vue de profil, les dessous du tube et de l'in-
terface sont alignés avec le plan de joint (6) du luminaire
et le rail (2b) de l'interface couvre la totalité du rail (2a)
du luminaire.
[0013] La figure 2 montre un deuxième exemple de
réalisation qui se distingue de celui des figures 1a à 1c
par la forme de l'interface, le luminaire restant invariant,
de façon à conférer à l'ensemble d'éclairage une per-
ception esthétique différente.
[0014] En vue de profil, les dessus du tube et de l'in-
terface sont alignés avec le sommet du luminaire qui
semble prolonger le tube, et le rail (2b) de l'interface
couvre la totalité du rail (2a) du luminaire.
[0015] La figure 3 montre un troisième exemple de
réalisation, le même luminaire (1) est suspendu à un tu-
be (4) par une interface courte dont le rail (2b) n'est en-
gagé que partiellement dans le rail (2a) du luminaire.
[0016] En figure 4, le même luminaire (1) est porté
perpendiculairement le long d'un mât (7) au moyen
d'une interface (3) fixée radialement sur le mât (7).
[0017] En figure 5, 6 et 7, le même luminaire est com-
biné directement à une crosse (8) d'un mât (7), sans
l'intermédiaire d'une interface. Dans ce cas, le rail com-
plémentaire (2b) est prévu en extrémité de la crosse (8)
par exemple en sous face (figure 6) ou en bout (figures
5 et 7), le rail complémentaire (2b) pouvant s'engager
entièrement (figures 5 et 7) ou partiellement (figure 6)
dans le rail (2a) du luminaire.
[0018] Selon l'invention, un même luminaire (1), réuni
par son rail technique (2a) soit à un tube, soit à une cros-
se, soit au mât, par l'intermédiaire ou non d'une interface
(3), est utilisé pour composer les multiples modèles
d'une gamme.
[0019] Le même concept pourrait être transposé sur
un ensemble d'éclairage domestique.

Revendications

1. Luminaire (1) pour ensemble d'éclairage composé
d'un ensemble d'éléments support et d'au moins un
luminaire, ledit luminaire comportant une optique
(5) pour diffuser la lumière d'une source de lumière
située dans le luminaire, caractérisé en ce qu'il
comporte un rail technique (2a) pour coopérer avec
un rail complémentaire (2b) prévu sur un élément
support de l'ensemble d'éclairage, et en ce qu'il est
réalisé en deux parties réunies selon un plan de
joint (6), le rail technique (2a) s'étendant sur la par-
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tie supérieure depuis le plan de joint (6) jusqu'au
sommet du luminaire, dans le plan de symétrie per-
pendiculaire au plan de joint.

2. Luminaire (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que des moyens de liaison mécanique et de
liaison électrique sont intégrés dans ledit rail tech-
nique (2a).

3. Ensemble d'éclairage, par exemple mais non limi-
tativement, pour l'éclairage urbain du type compor-
tant un ou plusieurs luminaires et un ensemble
d'éléments support, ensemble formé d'un mât et
éventuellement d'une ou plusieurs crosses, carac-
térisé en ce que chaque luminaire est un luminaire
selon l'une des revendications 1 à 2 et en ce que
le rail complémentaire (2b) coopérant avec le rail
technique (2a) dudit luminaire est prévu sur un élé-
ment de l'ensemble support.

4. Ensemble d'éclairage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le rail complémentaire (2b) est
prévu sur le mât (7).

5. Ensemble d'éclairage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le rail complémentaire (2b) est
prévu sur une crosse (8).

6. Ensemble d'éclairage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le rail complémentaire (2b) est
prévu sur un tube (4).

7. Ensemble d'éclairage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le rail complémentaire (2b) est
prévu sur une interface (3).

8. Ensemble d'éclairage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le rail complémentaire (2b)
s'engage au moins en partie dans le rail technique
(2a) du luminaire.
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